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Répartition des chênes lièges par classes d’âges 
en Tunisie ; Source: Stiti et al., 2006

Figure 9 : Différentes facettes de la forêt de chêne-liège en Tunisie :
a). b) quasi absence de régénération naturelle;

c) augmentation de la pression sociale sur la subéraie; 
 d) dépérissement de plus en plus visible des peuplements

5. Régénération naturelle: a-t-on encore les moyens de se l’offrir?

Régénération naturelle après 18 ans de        
mise-en-défens stricte: 1992-2010: 

(Forêt de Bellif-Photo Khaldi, 2010)

Population locale pauvre: difficile de 
concevoir des mises en défens prolongées

Figure 10 : Différents types de régénérations naturelles

Répartition des chênes lièges par classes d’âges 
en Tunisie ; Source: Stiti et al., 2006
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Figure 13 : 
A gauche : Jebel Dinar : un exemple de 

reboisement réussi en chêne-liège (Photo 
Khaldi, 2012)

A droite : Plantations comparatives (essais de 
provenances) installées en 1997. (Périmètre 

de Tebaba. (Photo prise en 2005)
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7. Valorisation d’une ressource d’un écosystème forestier méditerranéen: 
le lentisque : (changement de perception et souci de conservation)

Nous prendrons comme exemple le lentisque (Pistacia lentiscus L.), qui en en Tunisie 
occupe une surface de 69 000 ha (Figure 14) dont l’usage est essentiellement pour la 
production d’une huile fixe, comme l’huile d’argan, uniquement dans quelques terroirs 
entre l’Algérie et la Tunisie (Figure 15). En faisant de la valorisation de cette ressource,     
est-ce que nous avons des chances à la garder parce que c’est une ressource surexploitée. 
Les techniques traditionnelles sont limitées à quelques terroirs, nous avons cherché à 
améliorer la technologie d’extraction, qui est une technologie artisanale, très difficile à 
faire au niveau ergonomique.

Figure 14 : Carte de répartition du lentisque (Pistacia lentiscus) en Tunisie.

Méthode traditionnelle Méthode améliorée
Figure 15 : Différentes méthodes d’extraction de l’huile de lentisque
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Figure 17 : Guide pratique FAO pour l’extraction mécanique de l’huile fixe de lentisque  

Figure 18 : Guide pratique AVFA

Actuellement nous travaillons sur un nouveau projet pour faire un transfert de technologies 
depuis le Sud vers le Nord de la méditerranée pour faire connaître ces produits et nous 
espérons les développer dans le futur.
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